
Pélussin le 2 juillet 2026 

 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

L’organisation des traditionnelles festivités du 14 juillet et de la vogue exige cette année encore 

un minimum de mesures exceptionnelles pour garantir la sécurité de tous. 

 

Merci de bien respecter scrupuleusement les panneaux de stationnement positionnés du quartier 

de Virieu à la place de l'hôtel de ville et d’éviter tout déplacement dans le secteur, notamment le 

temps du défilé des chars, le 14 juillet de 17h30 à 22h00. 

Mais aussi dans le secteur du parc des 3 sapins lors du feu d’artifice prévu à 22h30. 

 

Anticipez vos déplacements ce jour-là et prévoyez de vous garer sur des parkings de proximité 

non impactés par les festivités. 

Les véhicules stationnés en infraction pourront faire l’objet d’une mise en fourrière. 

 

    Des systèmes anti-intrusion (blocs béton, véhicules anti-bélier, barrières BAAVA) sont mis en 

place en plusieurs points du parcours des défilés et aux abords de la vogue      

L’organisation est prévue afin que les services de secours puissent intervenir à tout moment et en 

tout point de la commune. 

  

******** Règlementation du stationnement et de la circulation ******** 
  

➢ AUTOUR DE LA PLACE DU 8 MAI 1945 : fête votive, animations conscrits et bar Arrosoir 

 

✓ STATIONNEMENT INTERDIT  

- place du 8 mai : parkings côté rond-point & côté pharmacie/monument aux morts) :  

du lundi 06 juillet 2026, 19h15 au mercredi 15 juillet 2026. 
 

- rue Antoine Eyraud : 4 places de parking en face de la pharmacie :  

du samedi 11 juillet 2026, 16h au mercredi 15 juillet 2025, 12h (le stationnement minute sera 

toléré pour les clients de la pharmacie). 

- sur la place des Anciens combattants d’Afrique du Nord (parking du stade) :  

du lundi 06 juillet 2026, 8h au jeudi 16 juillet 2026. 

 

✓ CIRCULATION INTERDITE  

* sur la RD n°7,  
Des déviations PL sont prévues par Maclas/St-Pierre-de-Bœuf ou Pavezin/La Grand-Croix suivant la direction. 
 

- rue de l’Ancienne Poste et place du 8 Mai (entre l’intersection avec la Ferme du Pilat et le rond-point 

vers l’Arrosoir) : 

- chaque soir, du samedi 11 juillet au lundi 13 juillet 2026 de 19h30 à 1h30 le lendemain 

- mardi 14 juillet 2026 de 17h à 3h le lendemain 

 

 

 

  

 

COMUNICATION A L’ATTENTION  

DES RIVERAINS DES ANIMATIONS  

DE LA VOGUE 2026 

Du samedi 11 au mardi 14 juillet 2026 

 
 
 



* à l’angle de la pharmacie,  

- rues A. Eyraud et rue de Verdun (des feux tricolores à l’angle des rues de Verdun/rue Régrillon) :  

- chaque soir, du samedi 11 juillet 2026 au lundi 13 juillet 2026 de 20h à 1h30 

- mardi 14 juillet 2026 de 11h15 à 12h15 et de 17h à 3h. 

 

➢ POUR LES DÉFILÉS & ANIMATIONS DIVERSES  

+ PASSAGE BALAYEUSE LE MERCREDI 15 JUILLET 

 

✓ Défilé commémoratif 

Pour information le cortège partira à 11h de Virieu jusqu’à la place de l’hôtel de ville (en passant 

par le monument aux morts).  

 

✓ STATIONNEMENTS INTERDITS  

- Place du Fossé, rue Dr Soubeyran, place des Croix, rue du Pilat (à partir de la rue des sœurs Martin), 

rue A. Eyraud (sauf vers pharmacie, stationnement interdit à partir du 11 juillet,16h) & Place Notre-Dame : 

- Mardi 14 juillet 2026 13h au mercredi 15 juillet 2026, 11h 

- Esplanade Salle Denise Eparvier au 5 rue Maladière  

- Samedi 11 juillet 2026 de 6h à 1h30 le lendemain 

- Rue de l’hôpital, du n°6 à l’immeuble du restaurant le Daliaa 

- Dimanche 12 juillet 2026 et mardi 14 juillet 2026 de 6h à 19h 

   

✓ CIRCULATION INTERDITE  
 

- Rues Benaÿ, Bourchany, Dr Soubeyran, du Jardin Public, A. Eyraud et du Régrillon, :  

- Mardi 14 juillet 2026 de 17h00 à 22h 

Les horaires pourront être modifiés et la circulation réouverte progressivement suivant l’avancée du défilé. 
 

- Rue de l’hôpital, du n°6 à l’immeuble du restaurant le Daliaa, 

- Dimanche 12 juillet 2026 de 9h à 14h et mardi 14 juillet 2026 de 17h à 20h 
 

- place N-Dame, rue du Cloître (du n°7 au 9), rues A. Eyraud & de la Gare (du Crédit Agricole à 

l'intersection avec la rue Croix Rouge) : 

- Mardi 14 juillet 2026 de 17h à 1h30. 
 

- rues A. Eyraud et rue de Verdun (des feux tricolores à l’angle des rues de Verdun/rue Régrillon) :  

- Mardi 14 juillet 2026 de 11h30 à 12h15 et de 17h à 3h. 

 

✓ CIRCULATION EXCEPTIONNELLEMENT AUTORISÉE AUX RIVERAINS  

- rue du presbytère (derrière l’église Notre-Dame), dans les 2 sens de circulation 

- Mardi 14 juillet 2026 de 17h à 1h 

 

➢ POUR LE FEU d’ARTICICE 

✓ CIRCULATION ET STATIONNEMENT INTERDIT 

- Mardi 14 juillet 2026 de 22h à 23h 

- rue du Roule, du n°6 à l’intersection avec la rue des Prairies, 

- rue des Prairies (D19), à hauteur des intersections avec la rue du Roule et des 3 sapins 

- rue du Pompailler, de l’intersection avec la rue du stade à l’entrée du boulodrome 

- rue du Stade (D19), de l’inter. avec la rue des Prairie à celle avec les rues Pompailler et Jardin Public, 

- rue du Jardin public, du parking du centre culturel, situé au n°5, à l’intersection avec la rue du Stade 

- rue des 3 sapins, du n°22 à l’intersection avec la rue des Prairies. 

 

*************** 

Merci encore de respecter la réglementation temporaire affichée dans les rues et de faire preuve 

de courtoisie avec les bénévoles et les agents déployés sur le terrain pour assurer la sécurité de 

tous ! 

Bonne vogue à toutes et tous, 

Le Maire, 

André BOUCHER 

 

 



 



 


